Mes droits d'auteurs et retraite

Par jlepine, le 19/05/2011 a 17:01

Bonjour,rnQue ce passe-t-il pour ma retraite avec mes droits d'auteur ?rnJ'ai percu des droits
d'auteur pendant une dizaine d'années (a peu prés 100 000 euros) ... et j'ai toujours été
enseignant a plein temps depuis le début de ma carriere en 1974 ... Est-ce que mes droits
d'auteur me donnent droit a un bonus pour mes mensualités de retraite ?rnD'avance
mercirnrnJean Lépine

Par chaber, le 19/05/2011 a 18:39

bonjourrnrnA rien si vous n'‘avez pas cotisé a I''RCEC complementaire et au RACD obligatoire
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